[image: ]Demande d’utilisation des dispositifs de recherche de Carbone boréal, infrastructure de recherche de l’UQAC.

À remplir par le déposant
Carbone boréal est une infrastructure de recherche de l’UQAC et ses dispositifs font l’objet d’ententes avec des tierces parties. Toute utilisation doit donc être dûment autorisée et enregistrée. Ce document permet au comité de gestion de Carbone boréal (CB) de bien évaluer les projets devant avoir cours sur les diverses plantations CB.
Transmettre le formulaire rempli à carboneboreal@uqac.ca

	Titre du projet 

	

	Chercheurs impliqués : (Noms, titre et affiliation, coordonnées) Indiquer en GRAS les membres de l’équipe scientifique de CB s’il y a lieu.

	


	Étudiants-chercheurs liés au projet : (Oui/Non, noms, affiliation et niveau, coordonnées).

	


	Type de projet de recherche : (Recherche fondamentale ; recherche appliquée ou développement technique ou technologique; sciences humaines, sciences économiques, éducation, autres).

	


	Description du projet 

	· Détailler la problématique, les objectifs et l’échéancier

	










	· Financement obtenu et prévu : (Indiquez si vous prévoyez demander l’aide du personnel de CB et pour quelles activités; voir frais à la fin du document).*

	





	· Retombées scientifiques attendues

	




	· Visibilité CB et UQAC prévue

	



	Le projet est-il soumis à d’autres processus d’évaluation scientifique? (Oui/Non, Lesquels? Statut? Date de décision?) 

	



	Annexer au document les autres demandes relatives à ce projet complétées et déjà soumises. (Les documents soumis demeureront confidentiels).


* Des bourses de recherche CB pour étudiant-chercheur peuvent être demandées.
Les projets doivent respecter les règles d’utilisation des forêts d’expérimentation de l’UQAC, les règles d’utilisation des plantations de Carbone boréal, ainsi que les frais assujettis qui sont décrits plus bas. L’usager doit s’assurer de posséder les assurances adéquates et l’UQAC se dégage de toute responsabilité quant aux actions de l’usager.

Règles d’utilisation des plantations Carbone boréal 
Toute personne qui accède, séjourne, circule ou pratique une activité dans les plantations Carbone boréal doit obtenir une autorisation du comité de gestion de Carbone boréal (CGCB).
L’utilisateur doit aviser CB par écrit ou par téléphone du moment de son départ pour effectuer une étude dans une plantation CB et indiquer la marque, le modèle et le numéro d’immatriculation du véhicule utilisé.
Nul ne peut effectuer des travaux d’entretien, d’aménagement d’immobilisation ou de modification des lieux sans obtenir au préalable l’autorisation du CGCB.
IL EST INTERDIT à toute personne qui circule, séjourne ou pratique une activité sur les territoires de CB:
· d’abattre, d’endommager, d’enlever ou d’introduire un arbre, un arbuste, une plante herbacée ou partie de ceux-ci sans l’autorisation explicite du CGCB ; 
· de nourrir ou de prélever les animaux qui y vivent;
· d’y introduire des animaux;
· de faire des feux,  de fumer ou d’utiliser des articles de fumeur;
· de porter une arme ou d’utiliser des engins de chasse et de pêche.
L’utilisateur doit apporter une trousse de premiers soins et un moyen de communication lors des séjours en forêt.
À son départ, l’utilisateur s’assure de laisser les lieux tels qu’à leur état initial (à moins de l’autorisation explicite du CGCB), notamment en rapportant ses déchets.
Si des activités prévues sont annulées ou déplacées, l’utilisateur doit en aviser CB;
L’utilisateur doit faire un rapport écrit décrivant ses activités et des photos documentant ses interventions au plus tard 20 jours ouvrables après chaque visite et le faire parvenir à CB sans quoi l’autorisation pourrait être révoquée.

Frais d’utilisation des plantations de Carbone boréal[footnoteRef:1] [1:  Dans le cas d’une demande de subvention, la différence entre les frais pour un projet sans affiliation à CB peut être indiquée comme une contribution institutionnelle de l’UQAC au financement de la recherche.] 

	Projet de recherche impliquant un chercheur de l’équipe CB
	Sans frais

	Projet de recherche par entité UQAC ou collaboratrice à CB
	1 200 $ par année par dispositif

	Projet de recherche sans affiliation à CB
	6 000$ par année par dispositif

	Tarif du personnel de CB
	Selon la tarification des professionnels sollicités
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